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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Formation continue des professionnels de santé
Question écrite n° 8135

Texte de la question

M. Raphaël Schellenberger appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les incertitudes majeures qui pèsent sur
la pérennité des dispositifs de formation continue des professionnels de santé au 1er janvier 2026. La formation
continue constitue un levier essentiel pour garantir la qualité, la sécurité et l'efficience des soins dans un
système de santé confronté à de profondes mutations. Dans un environnement médical en constante évolution
(innovations thérapeutiques, nouvelles pratiques, exigences accrues de qualité, etc.), l'actualisation régulière
des compétences est une exigence éthique et déontologique autant qu'un impératif de santé publique. C'est la
raison pour laquelle les praticiens sont aujourd'hui soumis à une obligation de formation continue. Jusqu'au 31
décembre 2025, les professionnels de santé peuvent satisfaire à cette obligation dans le cadre du dispositif de «
développement professionnel continu » (DPC). Après plusieurs années de structuration, ce dispositif est
désormais pleinement opérant. Preuve en est, selon les derniers chiffres communiqués par l'Agence nationale
du DPC chez les libéraux, 87 % des pharmaciens éligibles au dispositif ont engagé une action de DPC sur le
triennal 2020-2022, tout comme 80 % des biologistes, 69 % des infirmiers, 68 % des sage-femmes, ou encore
68 % des chirurgiens-dentistes. Pourtant, malgré l'appropriation croissante du dispositif par les soignants des
professions à ordre, le DPC (tel qu'il existe aujourd'hui) doit se fondre dans la « certification périodique ».
Instaurée par la loi du 24 juillet 2019, la certification périodique devait s'appliquer au 1er janvier 2023. Or en juin
2025, ce dispositif n'est toujours pas fonctionnel, loin de là : tous les textes d'application n'ont pas été pris,
aucun référentiel de formation n'a été publié, aucun logiciel de gestion n'est fonctionnel, tandis qu'aucune offre
de formation certifiée ne peut être construite faute de cadre établi. Dans le même temps, les orientations
triennales qui structurent aujourd'hui le DPC prendront fin au 31 décembre 2025. Ce faisant, l'absence de
publication des orientations du DPC entraînera par la force des choses (ou plutôt l'absence de mesures) une
rupture dans l'accès à la formation continue pour des dizaines de milliers de soignants. Alors qu'une politique de
formation ne se bâtit ni dans l'urgence ni dans l'improvisation, il lui demande d'éviter une rupture brutale dans la
formation continue des professionnels de santé en reconduisant d'une année les orientations triennales du DPC,
à titre transitoire (comme en 2022-post-covid), le temps que la certification périodique puisse être réellement
opérationnelle. Il lui demande également de mettre tous les professionnels concernés autour de la table, dont
les professionnels de la formation en santé, pour engager cette réforme structurante pour la qualité de l'offre de
soins. Il lui demande enfin des précisions sur le calendrier de publication des textes d'application relatifs à la
certification périodique, ainsi que sur les modalités envisagées pour garantir une cohérence opérationnelle entre
le DPC et la certification périodique, le premier devant devenir une « brique » du deuxième.
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